
Vos avantages en un coup d’œil:

• 	Solution de prévoyance flexible, adaptée à vos 
besoins

• 	Couverture financière et préservation du niveau 
de vie en cas d’incapacité de gain

• 	Primes attractives

• 	Économies d‘impôt avec la prévoyance liée 3a

À qui est destiné RisqueGain?

Aux jeunes travailleurs ou aux étudiants
Les pertes financières résultant d’une incapacité de gain suite à 

une maladie sont particulièrement lourdes pour les jeunes, car ils 

ne peuvent généralement prétendre qu’aux prestations mini-

males des 1er et 2e piliers (si toutefois le 2e pilier est disponible). 

 

Aux familles et aux concubins 

Il est essentiel d’assurer non seulement la personne qui gagne 

le revenu principal, mais aussi celle qui dirige le ménage. Si vous 

avez des enfants, vous serez assuré, en cas d’invalidité, de pou-

voir financer leur éducation ainsi qu’une aide de ménage. 

Aux indépendants
Si vous n’êtes affilié à aucune caisse de pension et ne disposez 

pas d’une assurance accidents, une rente d’incapacité de gain 

comblera votre lacune de prévoyance.

Maintien du niveau de vie habituel
 
Avec l’assurance RisqueGain, vous êtes assuré de pouvoir conti-

nuer à vous acquitter de vos engagements financiers, même en 

cas d’incapacité de gain. La rente complémentaire privée comble 

les lacunes de prévoyance existantes pour les 1er et 2e piliers et 

garantit l’amortissement d’une éventuelle hypothèque. 

Sécurité financière en cas d‘incapacité 
de gain 
À tout instant, un grave accident ou 
une maladie peuvent survenir et modifier 
brusquement le cours de notre vie. 
Personne ne pense volontiers à cette 
éventualité. Une rente d’incapacité de 
gain vous protège contre les pertes 
financières en cas d’une incapacité de 
travail totale ou partielle pour cause 
de maladie ou d’accident.
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Conditions	

Financement	 primes périodiques

Âge d’entrée               	 3a: 18–59 ans (femme) / 18–60 ans (homme) 

	 3b:   3–60 ans (femme/homme)

Âge terme max.               	 3a/3b: 65 ans (homme) 

	 3a/3b: 64 ans (femme)

Délais d’attente                	 2–24 mois

Rente assurable minimum    	 CHF 6‘000

Résiliation du contrat      	 Possible – l’assurance ne possède toutefois 

	 pas de valeur de rachat.

Frais   	 frais de conclusion, primes de risque et  

	 frais administratifs

Imposition 	 Les rentes versées sont imposées à 100% en  

	 tant que revenu.  
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Zurich Compagnie d’Assurances sur la Vie SA
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich
Téléphone 0800 060 161, www.zurich.ch

Si les données de ce factsheet divergent des conditions d’assurance
en cours de validité, ces dernières font foi.

Avez-vous besoin d’un 

conseil ou d’informations 

complémentaires?

Appelez-nous gratuitement au :

 

0800 060 161

www.zurich.ch/risquegain

Saviez-vous…

• 	… que 25% des employés quit-
tent la vie active avant d’at-
teindre l’âge de la retraite pour 
cause d‘incapacité de gain?

• 	… que, dans 9 cas sur 10, l‘inca-
pacité de gain survient suite à 
une maladie?

• 	… que plus de la moitié des 
faillites personnelles et des rési-
liations d’hypothèques résultent 
d’une incapacité de gain?

• 	… qu‘une rente d‘incapacité de 
gain de Zurich de CHF 12’000 
par an sur une durée de 30 ans 
entraîne une prestation globale 
d‘un total de CHF 360’000?

Les avantages particuliers de RisqueGain 

Prestations de RisqueGain et excédent

•	 Couverture de l‘incapacité de gain suite à une maladie avec inclusion optionnelle du 

risque d‘accidents.

•	 En cas d’incapacité de gain, Zurich assure le paiement des primes.

•	 Vous bénéficiez de la rente assurée complète à partir d’une incapacité de gain  

de deux tiers. 

•	 La couverture d‘assurance est valable dans le monde entier.

•	 Les éventuelles parts d’excédents sont directement déduites des primes. 

Montants maximaux pilier 3a  
(2011/12) 

Avec 2e pilier:        	 CHF   6’682

Sans 2e pilier:    	 CHF 33’408

 


